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01.  En exécution de la mission de commissariat aux 

comptes de l’association La voix de l’Enfant Rural qui nous a 

été confiée par votre assemblé générale tenue le 14 Mars 

2021, nous avons examiné les états financiers de ladite 

association pour la période allant du 1er Janvier 2022 au 31 

Décembre 2022, tels que annexées au présent rapport. 

02.  Notre examen a été effectué conformément 

aux normes de révision comptable généralement admises 

en la matière et a comporté les vérifications que nous 

avons jugées nécessaires en la circonstance. Cet examen a 

été planifié et réalisé en vue d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les états financiers ne comportent pas des 

anomalies significatives et d’avoir, par conséquent, une 

base fiable à l’expression de notre opinion. 

03.  Les états financiers ci-joints arrêtés au 31 

Décembre 2022 font apparaître un résultat positif de 

135.444,179 DT. 

Etant précisé, qu’en application des dispositions de l’article 

39 du décret-loi n°2011-88 du 24 Septembre 2011, portant 

organisation des associations, l’association « La voix de 

l’Enfant Rural » est passé à partir du 1er Janvier 2016 d’une 

comptabilité de trésorerie ( recettes-dépenses) à une 

comptabilité d’engagement tenue conformément au 

système comptable des entreprises , tel que prévue par la 

loi n°96-112 du 30 Septembre 1996. 

 

 

Chers les adhérents de l’association « La voix de l’Enfant Rural » 
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04.  Le comité directeur est responsable de l’établissement et la 

présentation sincère des états financiers de l’association « La voix de 

l’Enfant Rural ». Notre responsabilité est d’exprimer une opinion sur ces 

états financiers sur la base de travaux d’audit effectués selon les normes 

nationales d’audit. 

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des 

éléments probants concernant les montants et les informations fournis 

dans les états financiers. Le choix des procédures relève du jugement de 

l’auditeur, de même que l’évaluation du risque. 

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et 

appropriés pour fonder notre opinion sur les états financiers arrêtés au 31 

Décembre 2022. 

Le comité directeur est responsable de l’établissement et la présentation 

sincère des états financiers de l’association « La voix de l’Enfant Rural ». 

Notre responsabilité est d’exprimer une opinion sur ces états financiers sur 

la base de travaux d’audit effectués selon les normes nationales d’audit. 

 
 

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des 

éléments probants concernant les montants et les informations fournis 

dans les états financiers. Le choix des procédures relève du jugement de 

l’auditeur, de même que l’évaluation du risque. 

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et 

appropriés pour fonder notre opinion sur les états financiers arrêtés au 31 

Décembre 2022. 
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06.  Sur la base des diligences que nous avons accomplies, nous 

certifions que les états financiers de l’association « La Voix de l’Enfant 

rural » arrêtés au 31 Décembre 2022, tels qu’ils figurent en annexe du 

présent rapport, sont réguliers et sincères et donnent une image fidèle de 

la situation financière de l’association et du résultat des opérations de 

l’exercice. 
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Fait à Médenine, le 26 Janvier 2023 
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Présentation de l’association 

Notes sur les conventions comptables 

(Exercice clos le 31 Décembre 2022) 

Cette note fait état des conventions et méthodes comptables adoptées par 
l’association « La Voix de l’Enfant Rural » pour l’établissement de ses états 
financiers arrêtés au 31 Décembre 2022. 

 

L’association « La voix de l’Enfant Rural » a été créée le 28 Mars 2011 de type 
générale avec un but non lucratif qui consiste à défendre les droits de l’enfant 
et inciter la jeunesse à intégrer à la vie associative et amplifier leur engagement 
citoyen. 

La constitution de l’association a été publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne n°83 du 12/07/2011.L’association est régie par le décret-loi n°2011- 
88 du 24 Septembre 2011, portant organisation des associations ainsi que par 
ses statuts et son règlement intérieur. 

L’association est dirigée par un comité de direction de 7 membres composé des 
membres suivants : 

Président : Mr. Anis Saada 

Vice-président : Mr. Houcine Youssfi 

 
Sécrétaire géneral : Mr. Sahbi Ben Amara 

 
Trésorier : Mr. Tarek Belghith 

Responsbale pôle education : Mme. Sabria Kdiss 

Responsable pôle Economie Sociale : Mlle. Lamia Ajala 

Responsable pôle jeunesse : Mr.Jaouher Mehdaoui 

Les états financiers de l’association sont libellés en dinars tunisien et arrêtés au 
31 Décembre chaque année. 

L’état de résultat et l’état des flux de trésorerie sont établis selon le modèle 
Autorisé. 
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Produits 

 

 
 
 

 

Selon les activités de l’année 2022, les dépenses de l’association s’élèvent à un 

montant de 506.026,638 DT qui correspond aux emplois suivants : 

 Dépenses d’exploitation : 69.305,882 DT 

 Subventions d’exploitation : 436.720,756 DT 
 

 

 
Au cours de l’année 2022, les recettes de l’association s’élèvent à 

528.415,073 DT. Elles s’expliquent par les ressources suivantes : 

Cotisations : 750 DT correspond à la cotisation de 75 membres en 2022. 

Dons : 13.214,500 DT correspond aux actions de charité au profit de personnes 
vulnérables (Aid El-Fter , le cartable scolaire, panier du  Ramadan) . 

Produits d’activités : 50.321,983 DT correspond aux frais de participation 

aux projets de mobilités, service volontaire européen, produit FAB LAB 

AVER+, Frais de formation. 

Subventions d’exploitation : 464.128,590 DT correspondent au total de 

subventions d’exploitations allouées à l’association suite aux appels à projets. 

 

 
Résultat de l’exercice 2022 : 

 

L’association clôture son exercice 2022 avec un compte créditeur de 
135.444,179 DT reparti comme suit : 
Compte postale 1 : 135.171,363 DT 
Compte postale 2 : 32,816 DT  
Caisse : 240,000 DT 

Charges 
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